
 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA  DE  

TIARET COMMISSION  DE DISCIPLINE 
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Séance du  17/05/2022 

PRESENT:     

 Mr. SELLAM MOHAMED        Président 

 Mr. BOUDJELLA DJILLALI    Membre  

Mlle. SIDI ABED /S                 Secrétaire  

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée : Néant 

2-Audiences : Néant  

3-Traitement des Affaires : Honneur-Seniors 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           

 

 

 

 

 

Note à l’attention des clubs 

     Les Clubs sont tenus obligatoirement au respect du Protocole sanitaire 

concernant leurs Joueurs, dirigeants et spectateurs A défaut le huis clos sera 

appliqué à tout club défaillant. 
 

 

PROCES VERBAL  N°25 
 

 

Annulation de la sanction 

Article 144 

1-Les avertissements dont le nombre est 

inferieur ou égal à trois (03) infligés à un 

joueur avant la date du 1er match de la phase 

retour sont annulés. La sanction pou un 

match ferme relative à quatre (04) 

avertissements infligés à un joueur reste 

maintenue, et elle est reportée à la phase 

retour. 

 

2- A la fin d’une saison sportive, et à 

l’exception des amendes financières, les 

avertissements infligés aux joueurs et les 

sanctions relatives à la suspension d’un 

match ferme sont annulés. Ils ne sont pas 

reportés pour la saison suivante. 

 



 

Défalcation 

 -Vu l’affaire n°79 parue sur PV n°18 du  08 AVRIL 2022 portant sanction financière à l’encontre De CSA ; 

 -Vu la mise en demeure n°08 du 06-07 MAI 2022 insérée sur site de la  ligue de la wilaya de Tiaret  fixant 

les échéances du 06-07 MAI  2022 au 14 MAI 2022 ;  

-Vu les dispositions de l’article 133 du RCFA Seniors ; 

 -Vu le non paiement . 

 La commission décide :  

Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior CSA 

 

 

 

 

 

Défalcation 

 -Vu l’affaire n°48 parue sur PV n°08 du 12 AVRIL 2022  portant sanction financière à l’encontre De WBR ; 

 -Vu la mise en demeure n°08 du 06-07 MAI 2022 insérée sur site de la  ligue de la wilaya de Tiaret  fixant 

les échéances du 06-07 MAI 2022 au 14 MAI 2022 ;  

-Vu les dispositions de l’article 133 du RCFA Seniors ; 

 -Vu le non paiement . 

 La commission décide :  

Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior WBR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Défalcation 

 -Vu l’affaire n°27 parue sur PV n°04 du 11 MARS 2022 portant sanction financière à l’encontre De 

OMADNA ; 

 -Vu la mise en demeure n°04 du 10 AVRIL 2022 insérée sur site de la  ligue de la wilaya de Tiaret  fixant les 

échéances du 10 AVRIL 2022 au 17 Avril 2022 ;  

-Vu les dispositions de l’article 133 du RCFA Seniors ; 

 -Vu le non paiement. (2ème mois) 

 La commission décide :  

Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior OMADNA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

25ème Journée du   13-14/05/2022  

AFFAIRES TRAITEES 

Division  Honneur   

AFF N° 107       Rencontre           SAM-OM                    (S)        du         14/05/2022  

   

  Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite à l’absence de l’équipe OM 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

 -Phase retour   1ère infraction  (1er  FORFAIT) 

-Match perdu par Pénalité au club de l’OM pour attribuer le gain au club SAM 

par un score de 03 buts a zéro (00) 

-Défalcation de 06 points  

     -Amende de 15000 DA  (Club OM)       ART 62.                    

 

          
AFF N°108        Rencontre            WBR-CSA               (S)        du          13/05/2022 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -CSA 

-Negui Toufik                       lic  1402006                                        (JD) 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -WBR 

-Aouissi Mohamed               lic  1406011                                        (JD) 

                                  
         

AFF N° 109    Rencontre             IRBC-RCT            (S)         du              14/05/2022 

 

 

                       R.A.S 
 

 

              
AFF N° 110      Rencontre         USMH-OMT              (S)         du           14/05/2022 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -USMH 

-Taleb AEK                            lic  1404023                                      (CAS) 

 

 

 

 

 



 

 
AFF N° 111      Rencontre         CSNRT-IRBMS        (S)         du        14/05/2022 

 
 JOUEURS AVERTIS:      -CSNRT 

-Raba Abdelghanni                      lic  1403020              Contestation de décision  

     -01 match ferme  

     -Amende de 1000 DA          ART  101 

-Nacer Abed                                 lic  1403601              Contestation de décision  

     -01 match ferme  

     -Amende de 1000 DA          ART  101 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

BILAN 

JOURNEES DU  13-14/05/2022  

 
Désignation 

 
Seniors Total 

 
Nombre d’affaires 05 05 

Avertissement 03 03 

Contestation 02 02 

Joueur Expulsé  / / 

Expulsion(Cumul) / / 

Partie non jouée 01 01 

Partie arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

dirigeant signalé / / 

Dirigeant averti / / 

Dirigeant expulsé(Cumul)  / / 

Dirigeant expulsé / / 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de terrain / / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive / / 

 

 

ETAT DES AMENDES 
N° Clubs Catégories Affaire 

 
Montant 

 

01 OM S 107 15000 

02 CSNRT S 111 2000 

03     

 
                                                                                                                                                                               TOTAL : 17000 DA 
 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE :BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

	Les Clubs sont tenus obligatoirement au respect du Protocole sanitaire concernant leurs Joueurs, dirigeants et spectateurs A défaut le huis clos sera appliqué à tout club défaillant.

